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PRE-OUVERTURE 2017  
 

Pêche aux leurres 
exclusivement

  Ouverture uniquement 
les samedis, dimanches et 

jours fériés du 
23 septembre 

au 31 décembre 2017

www.federation-peche22.com

PECHE AUX LEURRESSuivi des captures

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE

GUERLEDAN 2017

Remise à l’eau des captures

Parcours Passion  
 

Information au dos



Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
7 rue Jean Rostand - 22 440 PLOUFRAGAN
Tél : 02 96 68 15 40
mail : federationpeche22@orange.fr
www.federation-peche22.com
 

- Carte de pêche obligatoire
- Pêche uniquement aux leurres
- 1 ligne en action de pêche
- Hameçon sans ardillon ou ardillon écrasé
- Remise à l’eau immédiate des captures
- Pêche du bord, en float-tube et barque 
- Pêche uniquement les week-end et 
jours fériés du  23 septembre au 
31 décembre 2017. 
 

Règlement : 

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE

Le 23 septembre 2017 : Baptême en float-
tube et atelier pêche aux leurres, site de 
Beaurivage, de 10h00 à 12h30 et de 14h30 à 
17h00 (animations gratuites).   

12h00 : Pot d’ouverture sur la plage de Beau- 
Rivage

Le 30 septembre et 07 octobre 2017 : 
Animations pêche en float-tube et 
découverte de la pêche aux leurres du bord 
et pêche en bateau, base départementale de 
Guerlédan (animations gratuites sur présentation 
d’une carte de pêche, inscription au 02 96 50 60 04).

Le 21 octobre 2017 : Stage de découverte de 
la pêche aux leurres pour les 12 /16 ans, 36 €, 
matériel et droits de pêche fournis, inscription à 
la base départementale de Guerlédan au 02 96 
67 12 22 (nombre de places limité). 

La vidange de Guerlédan a permis 
l ’aménagement de ce lac pour la pêche. 
Des cales de mises à l ’eau, des parkings, 
des panneaux d ’information et des zones 
de frayères ont été réalisés durant son 
assec. Un important rempoissonnement 
du lac a également été effectué dès sa 
remise en eau fin 2015.
L’ouverture anticipée de la pêche en 
2017 est soumise à une réglementation 
spécifique afin de permettre aux 
pêcheurs de profiter à leur tour de ce 
parcours et de permettre une évaluation 
du cheptel piscicole en prévision d’une 
ouverture totale au printemps 2018. Des 
animations pêche gratuites seront 
proposées dès son ouverture pour 
permettre à tous de découvrir la pêche 
aux leurres.  
   

Afin d’évaluer la population piscicole, nous 
encourageons les pêcheurs à nous faire 
remonter leurs prises au travers d’un carnet 
de captures ou directement sur le site 
internet de la fédération de pêche des Côtes 
d ’Armor. 

Cales et signalétique pêche

ANIMATIONS ET STAGES

INFORMATIONS PRATIQUES 

Location barque de pêche avec moteur (9ch ou 6 
ch) : 50 €/jour à la base départementale de plein 
air de Guerlédan (réservation au 02 96 67 12 22) . 

Hébergements pêche : Retrouvez la liste des 
hébergements pêche autour de Guerlédan sur 
le site internet de la fédération ou par téléphone 
au 02 96 68 15 40. 
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